[image: image1.jpg]


  

 

Créée en 1971 à la suite des avalanches catastrophiques de l’hiver 1969-70, l’ANENA a pour objectif de faire progresser la sécurité par la prévention des risques liés à la neige et aux avalanches. Reconnue d’utilité publique depuis 1976, elle compte aujourd’hui près de 750 membres. Elle regroupe toutes les personnes ou organismes intéressés par les problèmes posés par les avalanches, à titre : 

· professionnel (stations de ski, guides, moniteurs, accompagnateurs, pisteurs, secouristes, élus locaux, laboratoires de recherche, administrations, entreprises de matériel) ; 

· personnel (skieurs, snowboarders, raquettistes et alpinistes qui souhaitent en savoir plus sur la neige, les avalanches et les moyens de mieux assurer leur propre sécurité). Lieu de discussion et d’échanges d’expériences, l’ANENA s’attache à rassembler l’information pour mieux la diffuser. 

· Informer et former les pratiquants 

L’information est une des principales activités de l’ANENA : réalisation, édition et distribution de documents relatifs à la prévention. Un catalogue regroupe tout ce qui existe dans ce domaine et vous en donne la liste et le descriptif. L’ANENA diffuse également une revue trimestrielle "Neige et Avalanches". Par ailleurs, elle organise ou anime, à la demande, des conférences et interventions pédagogiques pour tout type de public (privé ou professionnel). Elle est aussi un interlocuteur privilégié des médias : interventions explicatives lors d’accidents, articles de fond ou chroniques préventives lui permettent de diffuser l’information au plus grand nombre. Vous pouvez aussi retrouver cette information sur son site Internet www.anena.org. 

· Former les professionnels 

L’ANENA forme les professionnels de terrain dont la sécurité, dans le domaine des avalanches, est le métier : spécialistes en déclenchement préventif des avalanches à l’aide d’explosifs (4 stages par an pour environ 120 personnes), maîtres-chiens d’avalanche (1 stage par an pour environ 25 personnes) et moniteurs maître-chien d’avalanches (22 moniteurs en activité sur les Alpes, les Pyrénées et Andorre). 

· Discuter, échanger et réfléchir 

La nature et la composition de l’ANENA en font un espace de concertation entre ses différents membres. L’ANENA coordonne ainsi un certain nombre de réflexions dans le domaine de la prévention des accidents d’avalanche. Elle organise ainsi ou participe également à des séminaires et des colloques nationaux ou internationaux.  

· Etudier pour mieux connaître 

L’ANENA n’est ni un laboratoire de recherche sur la neige et les avalanches ni un bureau d’études. Son activité se limite actuellement à deux domaines :  
-  l’étude des accidents d’avalanches ; 
- le contexte juridique. Avant tout soucieuse d’efficacité, l’ANENA a toujours encouragé les applications pratiques (DVA, avalancheur, etc), de nature à améliorer la sécurité en montagne hivernale. 

· Conseiller pour prévenir
L’ANENA est par ailleurs consultée pour des expertises, à la demande de pays tels que le Chili et la Turquie actuellement (aide à la création de stations de ski dans sa partie déclenchement préventif, protection des voies de circulation, formation en nivologie, etc.) ouvrant l’association vers l’extérieur, démontrant sa capacité de s’adapter aux enjeux nouveaux et aux défis de demain. Son implication naissante dans le développement durable en est la preuve. 
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